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Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale

Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement :

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03

Création d'une activité de production de substrat fertile sur l'ICPE de La Courneuve (93)

ECT (ENVIRO CONSEIL ET TRAVAUX)

Laurent MOGNO, Président

SAS

1. Installations classées pour la protection
de l'environnement
a) Autres installations classées pour la
protection de l'environnement soumises
à autorisation.

 - Rubrique ICPE 2170 : Production de substrat fertile à partir de terre inerte et de
compost = 120 t/j - seuil d'autorisation (> 10 t/j)
 - Rubrique ICPE 2517 : Station de transit de terres inertes = 8180 m² - seuil de
déclaration (> 5000 m² et < 10000 m²)

Le projet consiste en l'aménagement d'une plateforme de production de substrat fertile, sur un espace inutilisé du centre de
dépollution exploité par ECT sur la commune de La Courneuve (ICPE autorisée par arrêtés préfectoraux n°2015-2655 du 7
octobre 2015, n°2019-0471 du 20 février 2019 et n°2020-0741 du 12 mars 2020 pour le traitement biologique de terres polluées
aux hydrocarbures). Cette nouvelle activité sera réalisée en plein air, au niveau de l'actuel espace vert, et sera totalement
déconnectée de l'activité existante prenant place à l'intérieur du bâtiment.

Sur cette plateforme, aménagée en gravats, seront livrées et mélangées les matières premières (terres inertes et compost de
déchets verts) afin de produire le substrat fertile, qui sera évacué par camions.

3 9 2 2 4 4 9 3 5 0 0 0 2 0
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4.2 Objectifs du projet

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

4.3.2 dans sa phase d'exploitation

Le projet sera un site dédié à la production de substrat fertile, mélange de terre inerte et de compost de déchets verts exempts
de boue, afin de répondre à des commandes externes de supports de culture.

Le projet nécessite le réaménagement d'une partie de l'espace vert se situant à l'arrière du bâtiment du site ECT de La
Courneuve :

 - L'espace vert sera arasé sur 7180 m² et recouvert d'une couche de gravats de 50 cm d'épaisseur mise en place sur un géotextile
(le merlon planté à l'arrière du site sera conservé, seuls 2 ou 3 arbres à l'extrémité sud devront être supprimés). Pour les besoins
de l'exploitation, les gravats seront recouverts d'une fine couche de terre permettant l'utilisation d'un tracteur avec broyeur /
malaxeur ;

 - La voirie en enrobé longeant le bâtiment sera élargie sur 1000 m² afin de permettre la circulation et le retournement des
camions.

La plateforme sera dédiée à la production de substrat fertile. Cette production sera ponctuelle, réalisée à la commande :

 - De la terre inerte issue des chantiers du BTP sera apportée par camions et déchargée sur la plateforme afin de constituer la
matrice minérale du substrat ; elle sera étalée sur une épaisseur de 20 cm environ ;
 - Du compost de déchets verts exempts de boues acheté sur des plateformes de compostage locales, répondant aux obligations
de traçabilité et à la norme NF U 44-051, sera apporté par camions et déchargé directement sur la terre inerte (il n'y aura aucun
stock de compost sur le site) ;
(les proportions, variables, seront généralement de 70 % de terre inerte pour 30 % de compost)

 - Le compost sera étalé sur une épaisseur d'environ 10 cm et les deux matériaux seront mélangés par un tracteur agricole équipé
d'un broyeur à cailloux ou d'un tracteur TP équipé d'un malaxeur, de manière à produire un matériau homogène sur toute sa
hauteur ;

 - Le substrat fertile sera évacué par camions, en vrac ou sous forme de big bags (remplis grâce à un chariot téléscopique et une
pelle).

Lors de chaque campagne, un maximum de 1100 m3 de substrat fertile pourront être produits, sur une durée maximale de 11
jours.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune(s) 
d’implantation

Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b)
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d),
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°,
38° ; 43° a), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’environnement :

Point de départ : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 

Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 

Communes traversées :

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ?

Oui Non

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ?

1 Pour l'outre-mer, voir notice explicative

Le projet est une ICPE soumis à Autorisation.

 - Surface de la plateforme de production de substrat fertile + voirie associée
 - Capacité de production de substrat fertile

8180 m² (7180 + 1000)
jusqu'à 120 t/j

Centre de traitement
23 avenue Hélène Boucher
93120 LA COURNEUVE

0 2 2 4 2 4 44 4 8 5 6 0 7 36

Le projet prend place sur un espace inutilisé du centre de dépollution de
La Courneuve, ICPE exploitée par ECT pour le traitement biologique de
terres polluées aux hydrocarbures (rubriques ICPE 3510-A, 2790-A, 4734-
NC). Cette ICPE a été autorisée par arrêtés préfectoraux n°2015-2655 du 7
oct. 2015, n°2019-0471 du 20 fév. 2019 et n°2020-0741 du 12 mars 2020.
L'activité de dépollution est réalisée à l'intérieur du bâtiment.
Le présent projet, objet de cette demande, concerne la production de
substrat fertile par mélange de terre inerte et compost de déchets verts. Il
prend place en extérieur et est totalement déconnecté de l'activité de
dépollution.
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ?

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ?

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ?

PPBE de la métropole du Grand Paris, approuvé le 4 décembre 2019 :
Le site d'ECT est concerné par des nuisances sonores Lden > 65 dB(A) liées à l'A1.
(https://carto.bruitparif.fr/zone/MGP)
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de 
répartition des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ?

Dans un site inscrit ?

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

PPRN Mouvement de terrain / Cavités souterraines (affaissements et effondrements -
cavités souterraines hors mines) approuvé le 18/04/1995.
(BRGM - Infoterre : pas de mouvements de terrain ou cavités souterraines recensés
sur le site du projet)

ZRE de l'Albien : prélèvements soumis à autorisation dès le seuil de 8 m³/h.
(Pas de prélèvements d'eau dans le cadre du projet)

Le parc de la Courneuve au nord de l'A1, à 200 m au nord-ouest du projet, est classé
en ZPS Sites de Seine-Saint-Denis (FR1112013).
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles
Oui Non

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Ressources

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

Est-il excédentaire 
en matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ?

Milieu naturel

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ?

La réalisation de la plateforme implique l'arasement de l'espace vert de
l'installation (uniquement l'espace enherbé ; le merlon planté en bout de site
sera conservé hormis 2 ou 3 arbres à l'extrémité sud). L'impact attendu est
donc minime.

La localisation du projet en zone industrielle, séparé de la ZPS par les 10 voies
de l'autoroute, rend très peu probable un impact sur les espèces concernées.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

Risques

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par 
des risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ?

Nuisances

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics

Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ?

Commune de La Courneuve concernée par un PPRN Mouvement de terrain /
Cavités souterraines (affaissements et effondrements - cavités souterraines
hors mines) approuvé le 18/04/1995.

BRGM - Infoterre : le BRGM ne recense pas de mouvements de terrain ou
cavités souterraines sur le site du projet.

Lors de chaque campagne de production de substrat fertile, le projet pourra
engendrer au maximum un trafic de 15 à 20 camions par jour pendant 11
jours.

La modélisation acoustique réalisée par VENATHEC montre que le projet
respecte les valeurs réglementaires de bruit.

Le projet étant situé au bord de l'autoroute A1, il est concerné par des
niveaux de bruit ambiant Lden > 65 dB(A) (https://carto.bruitparif.fr/zone/
MGP).
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Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ?

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concerné par 
des vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses
?

Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ?

Emissions

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ?

Le compost peut être source d'odeurs : pour l'éviter, il n'y aura aucun stock de
compost sur le site ; le compost sera déchargé directement sur la terre inerte
et mélangé dans la foulée pour produire le substrat fertile. Ainsi, le projet
n'engendrera pas d'odeurs.

Le projet prenant place en extérieur, il peut être à l'origine d'émissions de
poussières liées à la circulation des poids lourds et engins. Pour les éviter, les
poids lourds circuleront sur des voies en enrobé à l'intérieur du site et
passeront par le bac de lavage de roues avant d'en sortir (le bac de lavage
permettra également le nettoyage des engins).

Le substrat fertile ne sera pas stocké sur site, il sera évacué du site dès sa
production achevée, les émissions de poussières seront donc très limitées.

Absence de stock de compost sur site afin d'éviter la lixiviation en cas de
pluie. Le compost sera étalé sur la terre inerte et mélangé directement après
sa livraison afin de produire le substrat fertile, qui a les propriétés d'un sol.



9/11

Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),
notamment l’usage 
du sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquels :

4 projets sont localisés à moins d'1 km du site (aménagements de l'établissement existant de production de matières premières
pharmaceutiques Organotechnie à 300 m, creusement de la ligne 16 du Grand Paris Express à 500 m, aménagement de la ZAC
"Cluster des Médias" à 650 m, construction du centre d’hébergement informatique « Campus Data Center PAR8 » à 850 m) : les
effets cumulés sont uniquement liés au trafic routier et aux nuisances liées à la phase de travaux (bruit, poussière...), limités par la
distance entre les sites.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) :

7. Auto-évaluation (facultatif)
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -
non publié ;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

3
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ;

4
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ;

5

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement :

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ;

6
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets.

Afin d'éviter une pollution des eaux ruisselant sur le compost et la production de lixiviats chargés de matière organique et
l'émission d'odeurs, il n'y aura aucun stock de compost seul sur le site. Le compost sera commandé et acheminé sur site une fois
la terre inerte en place ; il sera déchargé directement sur celle-ci et mélangé dans la foulée pour produire le substrat fertile, qui
aura alors les propriétés d'un sol.

Afin de limiter les nuisances sonores, les engins seront équipés d'un avertisseur de recul de type "cri du lynx".

Le projet prend place dans une zone industrielle en activité, en bordure d'autoroute ; il n'est pas à l'origine d'émissions
polluantes, olfactives ou de risques industriels et respecte les valeurs limites réglementaires de bruit. Afin d'éviter tout risque de
pollution des eaux, il n'y aura aucun stock de compost sur site.

Nous estimons donc qu'il peut être dispensé d'évaluation environnementale.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Fait à le,

Signature

Porter à connaissance, incluant notamment :
- Formulaire d’appréciation du caractère substantiel de la modification apportée à l'ICPE (Annexe 1)
- Plan du projet (page 9)
- Plan de situation au 1/25000 (Annexe 2)
- 2 photographies permettant de situer le projet dans l'environnement proche et lointain (page 21)
- Plan des abords du projet (Annexe 3)
- Plan parcellaire (Annexe 4)
- Étude acoustique réalisée par VENATHEC (Annexe 5)
- Plan de situation par rapport aux sites Natura 2000 (Annexe 7)

Villeneuve-sous-Dammartin 01/09/2022
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Une première campagne de mesures de contrôle ICPE a été réalisée en septembre 2018 par 
la société VENATHEC (Réf. rapport n°19-19-60-00597-01-C-MCH).

Les mesures ont été réalisées en plusieurs points en limite de propriété et en ZER (zones à 
émergence réglementée) : 



Cette campagne n’avait pas mis en évidence de non-conformités, aussi bien en limite de 
propriété qu’en ZER. 

Le Tableau 6 présente les résultats issus de cette première campagne de mesure : 

Ces résultats vont pouvoir être utilisés pour l’étude comme les niveaux de bruit 
actuels, intégrant le bruit du biocentre à l’état actuel. 

Les sources de bruits potentielles du projet sont les suivantes : 

Trafic routier des poids-lourds sur le site ; 
Activités des différents engins de chantier ; 
Les avertisseurs sonores des engins de chantier. 

L’objectif de cette étude est donc de définir l’impact acoustique lié aux activités sur cette 
plateforme après implantation et de contrôler le respect des dispositions prévues par la 
réglementation applicable en termes de nuisance sonore, compte tenu des sources de bruit 
potentielles identifiées. 

Le logiciel utilisé pour cette étude est le logiciel CADNAA de la société DATAKUSTIC. Ce logiciel 
de propagation environnementale est un logiciel d'acoustique prévisionnelle basé sur des 
modélisations des sources et des sites de propagation et est destiné à décrire 
quantitativement des répartitions sonores pour des classes de situations données.  

CADNAA permet de modéliser la propagation acoustique en extérieur de tout type de 
sources de bruit en tenant compte des paramètres les plus influents, tels que la topographie, 
le bâti, les écrans, la nature du sol ou encore les conditions météorologiques. Ce logiciel 
répond aux exigences de la norme ISO 9613-1 et 9613-2. 

 



Le trafic du projet a été estimé à environ 20 poids lourds par jour au maximum. A titre 
conservateur, la modélisation du trafic routier compte donc le passage journalier de 20 
poids lourds. 

Afin de modéliser ces trafics PL, des sources linéiques tenant compte des mouvements des 
véhicules ont été intégrées au modèle. 

Ces sources modélisées présentent les caractéristiques de puissance acoustique suivantes : 

 

Pour le projet, il est prévu l’utilisation de plusieurs engins de chantier se déplaçant sur 
différentes zones de la plateforme. 

L’ensemble de ces engins ne fonctionneront pas en même temps, mais selon trois 
configurations différentes : 

Phase d’apport de matières premières : activité d’un bulldozer seul sur la zone de 
production et la zone de manœuvre ; 
Phase de production du substrat fertile : activité d’une chargeuse sur les zones de 
stock substrat et de manœuvre et de deux tracteurs agricoles sur les zones de 
production et de manœuvre ; 
Phase d’évacuation du substrat fertile : activité d’une chargeuse, d’une pelle et d’un 
chariot télescopique sur la zone de manœuvre et des big bags. 

Afin de modéliser le bruit de ces engins, une source surfacique tenant compte du 
mouvement des engins a été intégrée pour chaque engin. Chaque source est modélisée sur 
la zone d’intervention de l’engin. Cette méthode de modélisation permet de prendre en 
compte le fait que les engins se déplacent sur la zone et qu’ils ne restent pas toujours au 
même endroit. 

A titre conservateur, l’ensemble des engins en fonctionnement à chaque phase ont été 
modélisé pour les différentes configurations. 



Afin d’évaluer l’impact sonore en différents lieux, plusieurs points de réception ont été placés 
dans le modèle acoustique du site en limite de propriété et auprès de l’habitation la plus 
proche du projet : 



Cette première phase concerne l’utilisation d’un bulldozer pour étaler la terre inerte sur la 
zone de production :  sur les zones de production et de manœuvre. 

La seconde phase consiste à  le substrat fertile. Une chargeuse occupe la zone de 
manœuvre afin d’alimenter un tracteur agricole qui épand le compost sur la zone de 
production. Un second tracteur intervient après l’épandage pour mélanger le compost avec 
la terre. 

Même si ces engins ne sont pas amenés à fonctionner en même temps, les simulations 
réalisées ont considéré l’ensemble de ces sources de bruit en activité. 

La dernière phase consiste à charger le substrat fertile dans des camions. Pour cela 3 engins 
 sur l’ensemble des zones : une chargeuse 

 une pelle et un télescopique.  

Même si ces engins ne sont pas amenés à fonctionner en même temps, les simulations 
réalisées ont considéré l’ensemble de ces sources de bruit en activité. 

D’un point de vue réglementaire, les exigences sont à respecter pour l’ensemble de 
l’établissement, c’est-à-dire biocentre existant + projet de production de substrat fertile. Les 
calculs réalisés tiennent compte de cet aspect : 

Pour les points en limite de propriété, l’impact du biocentre actuel est déjà compris 
dans les niveaux mesurés en 2018. L’impact du projet y est donc ajouté pour la 
comparaison avec les seuils réglementaires. 
Pour le point en ZER, le niveau de bruit résiduel utilisé (sans fonctionnement de 
l’établissement) provient des mesures réalisées en 2018. 

Le niveau de bruit ambiant futur est calculé en ajoutant à ce bruit résiduel, l’impact du site 
actuel (calculé à partir des niveaux mesurés en 2018) et l’impact du projet (obtenu par 
simulation). 

 



Selon les hypothèses retenues et sans aucune préconisation acoustique, aucun 
dépassement du seuil réglementaire n’est relevé sur l’ensemble des points d’étude situés en 
limite de propriété pour l’ensemble des phases étudiée. 



Selon les hypothèses retenues et sans aucune préconisation acoustique, aucun 
dépassement du seuil réglementaire n’est relevé sur le point d’étude situés en ZER pour 
l’ensemble des phases étudiée. 

Les cartographies sonores du niveau de bruit particulier (bruit des phases seules) en 
périodes jour sont illustrées sur les figures ci-après. Ces cartographies sonores sont 
obtenues en considérant l’ensemble des engins modélisées en fonctionnement simultané 
lors de chaque phase. 

Ces cartes de bruit sont calculées à une hauteur de 2m par rapport au sol. 





Les cartographies sonores présentées ci-dessous sont identiques à celles présentées 
précédemment, mais centrées sur le projet. De plus, seuls les niveaux supérieurs à 70 dBA 
sont affichés. Cette méthode permet d’évaluer rapidement si les seuils réglementaires 
imposés en limite de propriété sont respectés.  

Ces cartographies sonores sont obtenues en considérant l’ensemble des engins modélisées 
en fonctionnement simultané lors de chaque phase. Elles sont calculées à une hauteur de 
2m par rapport au sol. 



 

 

 

 



 

 

Selon les hypothèses retenues et sans aucune préconisation acoustique, aucun 
dépassement du seuil réglementaire n’est relevé en limite de propriété. 

Les données disponibles quant aux sources de bruit ne permettent pas d’évaluer le critère 
de tonalité marquée auprès des différentes ZER. Cet aspect devra être évalué par la mesure 
une fois les installations réalisées. 

Selon les hypothèses retenues, aucun dépassement des seuils réglementaires à l’état futur 

ne sont relevés sur l’ensemble des points d’étude en ZER et en limite de propriété.  

Il est rappelé que les résultats présentés dans ce rapport tiennent compte des hypothèses 
sur les sources de bruit (trafic estimé, type d’équipements techniques, position des 
sources...). Si les hypothèses finales du projet étaient différentes, les résultats pourraient l’être 
également. 

Compte tenu des incertitudes existantes présentées ci-dessus, il reste conseillé de réaliser 

des mesures de contrôle après implantation du site ou après mise en place des solutions 

d’insonorisation. 

Le cas échéant, si des non-conformités sont relevées, il sera alors nécessaire d’engager des 
pistes afin de réduire l’impact du site sur le voisinage.  





CHIMIREC

CHIMIREC













Cette étape préliminaire aux 4 étapes de l’évaluation des risques sanitaires consiste à établir 
une synthèse de la situation considérée et à présenter l’inventaire des substances émises 
par le site étudié.























L’identification du potentiel dangereux ou identification des dangers consiste à identifier les 
effets indésirables que les substances et agents sont intrinsèquement capables de 
provoquer chez l’homme.





L’évaluation de la relation dose-réponse estime la relation entre la dose ou le niveau 
d’exposition aux substances, et l’incidence et la gravité de ces effets.



Définition des scénarios d’exposition pris en compte pour l’ensemble des polluants 
Détermination des doses/concentrations auxquelles les populations humaines sont 
exposées par inhalation et par ingestion. 



Crèches et garderies 

Etablissements scolaires 













 :

« ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale au titre de l’article R.181-
14 et d’une enquête publique ; 
ont fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre du présent code et pour 
lesquels un avis de l’autorité environnemental a été rendu public. » 
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ECT (ENVIRO CONSEIL ET TRAVAUX)

MOGNO Laurent, Président

39224493500020

Centre de traitement ECT LA COURNEUVE
23 avenue Hélène Boucher
93120 LA COURNEUVE
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Rubrique ICPE 2170 : Production de substrat fertile à partir de terre inerte et
de compost - Capacité de production > 10 t/j (= 120 t/j) - Autorisation

Rubrique ICPE 2517 : Station de transit de terres inertes - Surface > 5000 m²
mais < 10000 m² (= 8180 m²) - Déclaration
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Nouvelle activité sur l'ICPE autorisée d'ECT : fabrication de substrat
fertile à partir de terres inertes et compost de déchets verts
(réalisée en extérieur, déconnectée de l'activité existante de
dépollution). Impacts : augmentation ponctuelle du trafic routier
(max +15-20 PL/jr sur env. 2 sem.), poussières (bac de lavage), bruit
(seuils réglementaires respectés), gestion des eaux pluviales
(bassins déjà surdimensionnés, pas de stock de compost).
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1.2.1

1.2.4

1.7.1

Ajout des 2 rubriques 2170 pour 120 t/j (A),
et 2517 pour 8180 m² (D)

Ajout d'une zone de production de substrat fertile de 8180 m²,
qui réduit l'espace vert de 1,75 à 0,93 ha

Réglementations applicables : ajout de l'arrêté du 30/06/97
relatif aux ICPE 2517 (D)

9.1.1.1

9.1.1.2

9.1.5

9.1.5.1

Déchets / produits / matériaux autorisés : ajout de terres inertes
et de compost de déchets verts exempts de boues

Quantités autorisées : production de substrat fertile = 120 t/j

Matériaux entrants - Traçabilité du compost : ajout d'un registre
de suivi des achats

Ajout des caractéristiques des terres inertes (annexe II de
l'arrêté du 12 décembre 2014)
Le compost sera conforme à la norme NF U 44-051

9.2.1

9.2.2

Ajout d'un 9.2.1.2 : La plateforme de production de substrat
fertile = 7180 m² avec zone de production (3644 m²), zone de
manœuvre (1760 m²), stock de substrat (845 m²), stockage de
big bags (930 m²)
+ 1000 m² de voirie en enrobé
Process : apport par camions de terres inertes et de compost,
étalement (bulldozer), épandage du compost et mélange
(tracteurs), évacuation par camions (chargeuse) ou constitution
de big bags

Matériaux sortants : ajout du substrat fertile, pesé en sortie
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1. OBJET DE L’ETUDE 

Dans le cadre du projet d’aménagement d’une plateforme de production de substrats fertiles en extérieur au sein de 
son biocentre à La Courneuve (93), la société ECT a fait appel aux compétences de la société VENATHEC afin 
d’évaluer l’impact des futurs aménagements auprès des habitations les plus proches. 

 

Ce rapport comporte les éléments suivants : 

Présentation du projet et identification des zones sensibles ; 
Contexte réglementaire ; 
Rappel des résultats de caractérisation de l’état actuel acoustique ; 
Caractérisation de l’état futur acoustique par simulation. 

 

L’étude s’appuie sur les différents documents fournis par ECT et notamment un plan masse du projet en date du 
14/04/22. 
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2. PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT

2.1 Activité de l’établissement

Le projet prévoit la création d'une plateforme de production de substrats fertiles en extérieur. Il sera installé au sein 
de la parcelle du biocentre ECT situé sur la commune de La Courneuve (93).

2.2 Horaires de fonctionnement

Le site fonctionne du lundi au vendredi, de 7h30 à 17h.

L’impact prévisionnelle porte donc uniquement sur la période diurne.

2.3 Implantation de l’établissement dans son environnement

Le plan ci-dessous indique la localisation du site dans son environnement.

Localisation du site dans son environnement

La plateforme sera localisée à l’ouest du biocentre (représenté en bleu sur la vue précédente).

Le site est principalement entouré de bâtiments de logistique et de bureaux, ainsi que par l’autoroute A1 au nord.

Sur un périmètre plus éloigné, le site est entouré de zones d’habitations déjà existantes, notamment à l’Ouest, et au 
Sud-Est du site (représenté en rouge sur la vue précédente).
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Plan masse du projet 
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3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

3.1 Exigences réglementaires 

Cette installation industrielle doit satisfaire aux exigences réglementaires spécifiques aux ICPE (Installations Classées 
pour la Protection de L’Environnement), fixées dans l'arrêté du 23 janvier 1997, en termes : 

de niveaux sonores maximum en limite de propriété ; 
d’émergence en Zones à Emergence Réglementée (ZER) ; 
de tonalités marquées en ZER. 

Des exigences sont fixées pour chaque période réglementaire diurne [7h-22h] et nocturne [22h-7h]. 

Ainsi, l'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

3.2 Niveaux sonores maximum en limite de propriété 

L'arrêté préfectoral d'autorisation d’un établissement fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et 
nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à 
assurer le respect des valeurs d'émergences admissibles.  

De manière générale, les valeurs fixées par cet arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dBA pour la période de 
jour et 60 dBA pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Pour ce projet, il est donc tenu compte de ces valeurs seuils. 

3.3 Emergences admissibles en ZER 

En ZER, les valeurs limites d’émergence sont les suivantes : 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée, incluant le bruit de 
l'établissement 

Emergence admissible pour la 
période diurne allant de 07h00 

à 22h00 (sauf dimanches et 
jours fériés) 

Emergence admissible pour la 
période nocturne allant de 

22h00 à 07h00 ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dBA et inférieur ou 
égal à 45 dBA 

6 dBA 4 dBA 

Supérieur à 45 dBA 5 dBA 3 dBA 

3.4 Tonalité marquée 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l’arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % 
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne. 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau entre 
la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes immédiatement 
inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux indiqués dans le tableau 
ci-après pour la bande considérée : 

Cette analyse se fera à partir d'une acquisition minimale de 10 s 

50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 8000 Hz 

10 dB 5 dB 

 

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave.  
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4. RAPPEL DES PRECEDENTES MESURES ICPE  

Une première campagne de mesures de contrôle ICPE a été réalisée en septembre 2018 par la société VENATHEC 
(Réf. rapport n°19-19-60-00597-01-C-MCH). 

Les mesures ont été réalisées en plusieurs points en limite de propriété et en ZER : 

 

Localisation des points de mesure réalisés lors du contrôle ICPE 

 

Cette campagne n’avait pas mis en évidence de non-conformités, aussi bien en limite de propriété qu’en ZER. 

L’illustration ci-dessous présente les résultats issus de cette première campagne de mesure. 

 

è Ces résultats vont pouvoir être utilisés pour l’étude comme les niveaux de bruit actuels, intégrant le bruit du 
biocentre à l’état actuel.  
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5. ESTIMATION DE L’IMPACT ACOUSTIQUE 

5.1 Introduction 

Les sources de bruits potentielles du projet sont les suivantes : 

Trafic routier des poids-lourds sur le site ; 
Activités des différents engins de chantier ; 
Les avertisseurs sonores des engins de chantier. 

 
L’objectif de cette étude est donc de définir l’impact acoustique lié aux activités sur cette plateforme après implantation 
et de contrôler le respect des dispositions prévues par la réglementation applicable en termes de nuisance sonore, 
compte tenu des sources de bruit potentielles identifiées. 
 
Le logiciel utilisé pour cette étude est le logiciel CADNAA de la société DATAKUSTIC. Ce logiciel de propagation 
environnementale est un logiciel d'acoustique prévisionnelle basé sur des modélisations des sources et des sites de 
propagation et est destiné à décrire quantitativement des répartitions sonores pour des classes de situations données.  

CADNAA permet de modéliser la propagation acoustique en extérieur de tout type de sources de bruit en tenant 
compte des paramètres les plus influents, tels que la topographie, le bâti, les écrans, la nature du sol ou encore les 
conditions météorologiques. Ce logiciel répond aux exigences de la norme ISO 9613-1 et 9613-2. 

5.2 Modélisation 

La modélisation sous le logiciel d’acoustique environnementale CADNAA a été réalisée en tenant compte de 
différents paramètres : 

implantation potentielle des sources concernées par les nuisances ; 
environnement immédiat ; 
topographie ; 
conditions météorologiques en vent portant ; 
la puissance acoustique des différentes sources potentielles de bruit ; 
la méthode de calcul de propagation sonore environnementale ISO 9613-1/9613-2. 

5.3 Hypothèses de calcul prises au sein du modèle 

5.3.1 Paramètres généraux de calcul 

Les paramètres généraux de calcul suivants ont été pris en compte dans le modèle : 

Température de 10°C (cas conservateur) ; 
Absorption au sol : 0,2 (terrain de type urbain) ; 
Nombre de réflexions : 3; 
Réflexion sur bâtiment : -1dB par réflexion (bâtiment réfléchissant) ; 
Hygrométrie de 70 % ; 
Cartographie acoustique : maillage de 2m x 2m, à une hauteur de 2m du sol. 

5.3.2 Topographie de la zone 

Les données topographiques de la zone ont été intégrées à partir des courbes IGN standard. 

5.3.3 Position et hauteur des bâtiments 

Concernant les bâtiments/habitations alentours, leur position a été repérée à partir d’une vue Google Earth intégrée 
au modèle CadnaA et leur hauteur a été définie en fonction du nombre d’étages de chaque bâtiment (hauteur 
forfaitaire de 3m par étage). 
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5.3.4 Sources de bruit considérées 

5.3.4.1 Trafic lié au projet 

Selon le retour d’ECT, le trafic du projet a été estimé à environ 20 poids lourds par jour au maximum. A titre 
conservateur, la modélisation du trafic routier compte donc le passage journalier de 20 poids lourds. 

Afin de modéliser ces trafics PL, des sources linéiques tenant compte des mouvements des véhicules présentés ci-
dessus ont été intégrées au modèle. 

Ces sources modélisées présentent les caractéristiques de puissance acoustique suivantes : 

 
Niveaux spectraux 

en dB Niveau global Lw 
en dBA 

63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz 8000 Hz 

Trafic routier PL 75,0 84,0 88,0 92,0 96,0 93,0 86,0 80,0 99,0 

 

5.3.4.2 Engins de chantier 

Pour le projet, il est prévu l’utilisation de plusieurs engins de chantier se déplaçant sur différentes zones de la 
plateforme.  

L’ensemble de ces engins ne fonctionneront pas en même temps, mais selon trois configurations différentes : 

Phase d’apport de matières premières : activité d’un bulldozer seul sur la zone de production et la zone de 
manœuvre ; 
Phase de production du substrat fertile : activité d’une chargeuse sur les zones de stock substrat et de 
manœuvre et de deux tracteurs agricoles sur les zones de production et de manœuvre ; 
Phase d’évacuation du substrat fertile : activité d’une chargeuse, d’une pelle et d’un chariot télescopique sur 
la zone des big bag et de manœuvre. 

 

Afin de modéliser le bruit de ces engins, une source surfacique tenant compte du mouvement des engins a été 
intégrée pour chaque engin. Chaque source est modélisée sur la zone d’intervention de l’engin. Cette méthode de 
modélisation permet de prendre en compte le fait que les engins se déplacent sur la zone et qu’ils ne restent pas 
toujours au même endroit. 

A titre conservateur, l’ensemble des engins en fonctionnement à chaque phase ont été modélisé pour les différentes 
configurations  

 
Niveaux spectraux 

en dB Niveau global Lw 
en dBA 

63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz 8000 Hz 

Bulldozer 99,5 99,5 108,5 97,5 97,5 104,5 101,5 95,5 109,0 

Chargeuse 93,5 95,0 99,0 94,0 96,0 97,0 94,0 91,0 101,0 

Tracteur - 
Télescopique 93,0 94,5 98,0 93,5 95,0 93,0 92,0 87,0 98,5 

Pelle 94,9 97,9 93,9 93,9 94,9 91,9 88,9 83,9 99,0 
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 Trafic poids lourd établissement 
 Limite de propriété de l’établissement 
 Limite de périmètre de la zone de production 

 Limite de périmètre du stock substrat 
 Limite de périmètre de la zone de manœuvre 
 Limite de périmètre du stockage des bigbags 

 Points récepteurs 
 

5.4 Localisation des points d’étude 

Afin d’évaluer l’impact sonore en différents lieux, plusieurs points de réception ont été placés dans le modèle acoustique 
du site en limite de propriété et auprès de l’habitation la plus proche du projet : 

 

Etat futur - Vue 2D du modèle numérique  
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5.5 Configurations des phases étudiées 

5.5.1 Phase 1 : Apport de matière première 

Cette première phase concerne l’utilisation d’un bulldozer pour étaler la terre inerte sur la zone de production. 

L’activité du bulldozer est donc représentée sur les zones de production et de manœuvre. 

 

 

5.5.2 Phase 2 : Production du substrat fertile 

La seconde phase consiste à éprendre le substrat fertile. Une chargeuse occupe la zone de manœuvre afin d’alimenter 
un tracteur agricole qui épand le composte sur la zone de production. Un second tracteur intervient après l’épandage 
pour mélanger le compost avec la terre. 

Même si ces engins ne sont pas amenés à fonctionner en même temps, les simulations réalisées ont considéré 
l’ensemble de ces sources de bruit en activité.  
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5.5.3 Phase 3 : Evacuation du substrat fertile 

La dernière phase consiste à charger le substrat fertile dans des camions. Pour cela 3 engins interviennent sur 
l’ensemble des zones : une chargeuse, une pelle et un télescopique.  

Même si ces engins ne sont pas amenés à fonctionner en même temps, les simulations réalisées ont considéré 
l’ensemble de ces sources de bruit en activité.  
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5.6 Résultats des simulations 

D’un point de vue réglementaire, les exigences sont à respecter pour l’ensemble de l’établissement, c’est-à-dire 
biocentre existant + projet de production de substrats fertiles. Les calculs réalisés tiennent compte de cet aspect : 

Pour les points en limite de propriété, l’impact du biocentre actuel est déjà compris dans les niveaux mesurés 
en 2018. L’impact du projet y est donc ajouté pour la comparaison avec les seuils réglementaires. 
Pour le point en ZER, le niveau de bruit résiduel utilisé (sans fonctionnement de l’établissement) provient des 
mesures réalisées en 2018. 
Le niveau de bruit ambiant futur est calculé en ajoutant à ce bruit résiduel, l’impact du site actuel (calculé à 
partir des niveaux mesurés en 2018) et l’impact du projet (obtenu par simulation). 

5.6.1 Résultats aux points d’étude en limite de propriété 

Etat futur - Limite de propriété - Période diurne – Phase 1 : Apport de matière première 

Points 
récepteurs 

Niveau de bruit 
ambiant actuel 
(mesuré 2018) 

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier émis par l 

projet (simulé) 
en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant futur 

(calculé) 
en dBA 

Niveau maximum 
admissible 

en dBA 

Dépassement du 
seuil réglementaire 

(Oui/Non) 

LP 1 65,0 45,5 65,0 

70 

NON 

LP 2 59,5 48,0 60,0 NON 

LP 3 58,0 60,5 62,5 NON 

 

Etat futur - Limite de propriété - Période diurne – Phase 2 : Production du substrat fertile 

Points 
récepteurs 

Niveau de bruit 
ambiant actuel 
(mesuré 2018) 

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier émis par l 

projet (simulé) 
en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant futur 

(calculé) 
en dBA 

Niveau maximum 
admissible 

en dBA 

Dépassement du 
seuil réglementaire 

(Oui/Non) 

LP 1 65,0 45,5 65,0 

70 

NON 

LP 2 59,5 41,0 59,5 NON 

LP 3 58,0 56,5 60,5 NON 

 

Etat futur - Limite de propriété - Période diurne – Phase 3 : Evacuation du substrat fertile 

Points 
récepteurs 

Niveau de bruit 
ambiant actuel 
(mesuré 2018) 

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier émis par l 

projet (simulé) 
en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant futur 

(calculé) 
en dBA 

Niveau maximum 
admissible 

en dBA 

Dépassement du 
seuil réglementaire 

(Oui/Non) 

LP 1 65,0 46,0 65,0 

70 

NON 

LP 2 59,5 48,5 60,0 NON 

LP 3 58,0 65,0 66,0 NON 

 
 

 
 

Commentaires : 

Selon les hypothèses retenues et sans aucune préconisation acoustique, aucun dépassement du seuil 
réglementaire n’est relevé sur l’ensemble des points d’étude situés en limite de propriété pour l’ensemble des 
phases étudiée. 
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5.6.2 Résultats aux points d’étude en ZER 

Rappel des mesures de 2018 

Points 
récepteurs 

Niveau de bruit ambiant mesuré 
en 2018 
en dBA 

Niveau de bruit résiduel mesuré 
en 2018 
en dBA 

Niveau de bruit particulier émis par 
la site à l’éat actuel 

en dBA 

ZER 67,5 67,0 58,0 

 
Résultats des simulations 

Etat futur - ZER - Période diurne – Phase 1 : Apport de matière première 

Bruit résiduel 
En dBA 

Niveau de bruit 
particulier actuel  

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier (simulé) 

en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant (calculé) 

en dBA 

Emergence 
calculée 
en dBA 

Emergence 
admissible 

en dBA 

Dépassement 
du seuil 

réglementaire 
(Oui/Non) 

67,0 58,0 34,5 67,5 0,5 5,0 NON 

 

Etat futur - ZER - Période diurne – Phase 2 : Production du substrat fertile 

Bruit résiduel 
En dBA 

Niveau de bruit 
particulier actuel  

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier (simulé) 

en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant (calculé) 

en dBA 

Emergence 
calculée 
en dBA 

Emergence 
admissible 

en dBA 

Dépassement 
du seuil 

réglementaire 
(Oui/Non) 

67,0 58,0 30,5 67,5 0,5 5,0 NON 

 

Etat futur - ZER - Période diurne – Phase 3 : Evacuation du substrat fertile 

Bruit résiduel 
En dBA 

Niveau de bruit 
particulier actuel  

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier (simulé) 

en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant (calculé) 

en dBA 

Emergence 
calculée 
en dBA 

Emergence 
admissible 

en dBA 

Dépassement 
du seuil 

réglementaire 
(Oui/Non) 

67,0 58,0 36,5 67,5 0,5 5,0 NON 

 
 

 

 

Commentaires : 

Selon les hypothèses retenues et sans aucune préconisation acoustique, aucun dépassement du seuil 
réglementaire n’est relevé sur le point d’étude situés en ZER pour l’ensemble des phases étudiée. 
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5.6.3 Cartes de bruit 

Les cartographies sonores du niveau de bruit particulier (bruit des phases seules) en périodes jour sont illustrées sur 
les figures ci-après. Ces cartographies sonores sont obtenues en considérant l’ensemble des engins modélisées en 
fonctionnement simultané lors de chaque phase. 

Ces cartes de bruit sont calculées à une hauteur de 2m par rapport au sol. 

Phase 1 : Apport de matière première 

 

 

Phase 2 : Production du substrat fertile  
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Phase 3 : Evacuation du substrat fertile  

 

 

Cartes de bruit – Etat futur – Période diurne 

 

Les cartographies sonores présentées ci-dessous sont identiques à celles présentées précédemment, mais centrées 
sur le projet. De plus, seuls les niveaux supérieurs à 70 dBA sont affichés. Cette méthode permet d’évaluer rapidement 
si les seuils réglementaires imposés en limite de propriété sont respectés. 

Ces cartographies sonores sont obtenues en considérant l’ensemble des engins modélisées en fonctionnement 
simultané lors de chaque phase. Elles sont calculées à une hauteur de 2m par rapport au sol. 

 

Phase 1 : Apport de matière 
première 
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Phase 2 : Production du substrat 
fertile  

 

 
 

Phase 3 : Evacuation du substrat 
fertile 

 

Impact en limite de propriété – Etat futur – Période diurne 

 

 

 

5.6.4 Critère de tonalité marquée 

Les données disponibles quant aux sources de bruit ne permettent pas d’évaluer le critère de tonalité marquée auprès 
des différentes ZER. Cet aspect devra être évalué par la mesure une fois les installations réalisées. 

 

Commentaires : 

Selon les hypothèses retenues et sans aucune préconisation acoustique, aucun dépassement du seuil 
réglementaire n’est relevé en limite de propriété. 
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6. CONCLUSION 

Cette étude rend compte de l’étude d’impact acoustique du projet d’aménagement d’une plateforme de production 
de substrats fertiles pour la société ECT sur la commune de La Courneuve (93). 

A ce titre, une modélisation du site pour ses différentes phases de fonctionnement futures a été réalisée de manière 
à déterminer l’impact acoustique prévisionnel du site. 

 

Selon les hypothèses retenues, aucun dépassement des seuils réglementaires à l’état futur ne sont relevés sur 
l’ensemble des points d’étude en ZER et en limite de propriété. 

 

Il est rappelé que les résultats présentés dans ce rapport tiennent des hypothèses sur les sources de bruit fournies par 
le client (trafic estimé, type d’équipements techniques, position des sources...). Si les hypothèses finales du projet 
étaient différentes, les résultats pourraient l’être également. 

Compte tenu des incertitudes existantes présentées ci-dessus, il reste conseillé de réaliser des mesures de de contrôle 
après implantation du site ou après mise en place des solutions d’insonorisation. 

Le cas échéant, si des non-conformités sont relevées, il sera alors nécessaire d’engager des pistes afin de réduire 
l’impact du site sur le voisinage. 
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ANNEXE A : GLOSSAIRE 
 

Généralités acoustiques 

Décibel (dB) 

Le son est une sensation auditive produite par une variation rapide de la pression de l’air. Dans la pratique, l’échelle 
de perception de l’oreille humaine étant très vaste, on utilise une échelle logarithmique, plus adaptée pour 
caractériser le niveau sonore. Cette échelle réduite s’exprime en décibel (dB). 

On ne peut donc pas ajouter arithmétiquement les décibels de deux bruits pour arriver au niveau sonore global. 

À noter 2 règles simples :  

60 dB + 60 dB = 63 dB ; 
60 dB + 50 dB » 60 dB. 

 

  

 

Décibel pondéré A (dBA) 

La forme de l’oreille humaine influençant directement le niveau sonore perçu par l’être humain, on applique 
généralement au niveau sonore mesuré, une pondération dite de type A pour prendre en compte cette influence. On 
parle alors de niveau sonore pondéré A, exprimé en dBA. 

A noter 2 règles simples : 

L’oreille humaine fait une distinction entre deux niveaux sonores à partir d’un écart de 3 dBA ; 
Une augmentation du niveau sonore de 10 dBA est perçue par l’oreille comme un doublement de la 
puissance sonore. 

 

Echelle sonore 
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Fréquence / Octave / Tiers d’octave 

La fréquence d’un son correspond au nombre de variations d’oscillations identiques que réalise chaque molécule 
d’air par seconde. Elle s’exprime en Hertz (Hz). 

Pour l’être humain, plus la fréquence d’un son sera haute, plus le son sera perçu comme aigu. A l’inverse, plus la 
fréquence d’un son sera basse, plus le son sera perçu comme grave. 

En pratique, pour caractériser un son, on utilise des intervalles de fréquence. 

Chaque intervalle de fréquence est caractérisé par ses 2 bornes dont la plus haute fréquence (f 2) est le double de 
la plus basse (f 1) pour une octave, et la racine cubique de 2 pour le tiers d’octave. 

L'analyse en fréquence par bande de tiers d'octave correspond à la résolution fréquentielle de l'oreille humaine. 

1/1 octave 1/3 octave  
fc : fréquence centrale 
∆f = f 2 – f 1 

f2 = 2 * f 1 
fc = √2 * f 1 
∆f / fc = 71% 

f2 = 3√2 * f 1 
∆f / fc = 23% 

 

 

Niveau sonore équivalent Leq 

Niveau sonore en dB intégré sur une période de mesure. L’intégration est définie par une succession de niveaux 
sonores intermédiaires mesurés selon un intervalle d’intégration. Généralement dans l’environnement, l’intervalle 
d’intégration est fixé à 1 seconde (appelé Leq court). Le niveau global équivalent se note Leq, il s’exprime en dB. 

Lorsque les niveaux sont pondérés selon la pondération A, on obtient un indicateur noté LAeq . 

 

Termes particuliers liés à l’acoustique d’une installation ICPE 

Niveau résiduel Lres 

Le niveau résiduel caractérise le niveau de bruit obtenu dans les conditions environnementales initiales du site, c’est-
à-dire en l’absence du bruit généré par l’établissement.  

 

Niveau particulier Lpart 

Le niveau particulier caractérise le niveau de bruit généré par l’activité de l’établissement. 

 

Niveau ambiant Lamb 

Le niveau ambiant caractérise le niveau de bruit obtenu en considérant l’ensemble des sources présentes dans 
l’environnement du site. En l’occurrence, ce niveau sera la somme logarithmique du bruit résiduel et du bruit 
particulier de l’établissement. 

 

Emergence acoustique E 

L’émergence acoustique est fondée sur la différence entre le niveau de bruit équivalent pondéré A du bruit ambiant 
(comportant le bruit particulier de l’établissement en fonctionnement) et celui du résiduel. 

E = Leq  ambiant – Leq  résiduel 

E = Leq  établissement en fonctionnement – Leq  établissement à l’arrêt 

 

Niveau fractile (Ln) 

Le niveau fractile Ln représente le niveau sonore qui a été dépassé pendant n% du temps du mesurage. L’utilisation 
des niveaux fractiles permet dans certains cas de s’affranchir du bruit provenant d’évènements perturbateurs et non 
représentatifs. 
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Limite de propriété (LP) 

En ce qui concerne les mesures acoustiques effectuées lors d’un contrôle de site industriel, les mesures peuvent être 
effectuées en limites de propriété interne ou externe au site. 

 

Zone à Emergence Réglementée (ZER) 

Définie dans l’arrêté du 23 janvier 1997 comme étant l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, 
existant à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse) ; 

Une ZER peut également être une zone constructible définie par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de l'arrêté d'autorisation, ainsi que l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui 
ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-avant et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans 
les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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ANNEXE B : REGLEMENTATION 
 

Arrêté du 23 janvier 1997 

relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement - (JO du 27 mars 1997) 

 

NOR : ENVP9760055A 

 

Texte modifié par : 

Arrêté du 15 novembre 1999 (JO du 3 décembre 1999) 

Arrêté du 3 avril 2000 (JO du 17 juin 2000) 

Arrêté du 24 janvier 2001 (JO du 14 février 2001) 

 

Vus : 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, et 
notamment son article 7; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement; 

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 30 septembre 1996; 

Vu l'avis des organisations professionnelles intéressées; 

Sur proposition du directeur de la prévention des pollutions et des risques, 

 

Arrêtés : 

Article 1 

Le présent arrêté fixe les dispositions relatives aux émissions sonores des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation, à l'exclusion : 

des élevages de veaux de boucherie et/ou de bovins, des élevages de vaches laitières et/ou mixtes et des 
porcheries de plus de 450 porcs visés par les arrêtés du 29 février 1992, ainsi que les élevages de volailles 
et/ou de gibiers à plumes visés par l'arrêté du 13 juin 1994 ; 
des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent soumises à autorisation au 
titre de la rubrique 2980 mentionnées par l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 
de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles, dont l'arrêté d'autorisation interviendra postérieurement 
au 1er juillet 1997, ainsi qu'aux installations existantes faisant l'objet d'une modification autorisée postérieurement à 
cette même date. 

 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, les dispositions du présent 
arrêté sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y 
compris le bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l'article 4. 

 

Le présent arrêté définit la méthode de mesure applicable.  
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Article 2 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
(établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement) ; 
dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit 
généré par l'ensemble de l'établissement modifié ; 
zones à émergence réglementée : 

o l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de 
l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse); 

o les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de l'arrêté d'autorisation; 

o l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 

Dans le cas d'un établissement existant au 1er juillet 1997 et faisant l'objet d'une modification autorisée, la date à 
prendre en considération pour la détermination des zones à émergence réglementée est celle de l'arrêté autorisant 
la première modification intervenant après le 1er juillet 1997.  

 

Article 3 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci. 

Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le 
tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée :  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
incluant le bruit de l'établissement 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 heures à 22 
heures sauf dimanches et jours 

fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 heures à 7 

heures ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Sup à 35 dBA et inf ou égal à 45 dBA 6 dBA 4 dBA 

Supérieur à 45 dBA 5 dBA 3 dBA 

 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux de 
bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le respect des 
valeurs d'émergence admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dBA pour la 
période de jour et 60 dBA pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur 
à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe du 
présent arrêté, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Si l'arrêté d'autorisation concerne la modification d'un établissement existant au 1er juillet 1997, dont la limite de 
propriété est distante de moins de 200 mètres des zones à émergence réglementée, il peut prévoir que les valeurs 
admissibles d'émergence ne s'appliquent, dans les zones considérées, qu'au-delà d'une distance donnée de la limite 
de propriété. Cette distance ne peut excéder 200 mètres. Toutefois, les niveaux admissibles en limite de propriété de 
l'établissement, fixés par l'arrêté autorisant la modification, ne peuvent être supérieurs aux niveaux admissibles prévus 
dans l'arrêté d'autorisation initiale, sauf si le niveau de bruit résiduel a été modifié de manière notable.  
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Article 4 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement 
doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents.  

 
Article 5 

La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe du présent 
arrêté. 

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations 
classées. Ces mesures se font aux emplacements et avec une périodicité fixés par l'arrêté d'autorisation. Les 
emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est 
réglementée.  

 
Article 6 

Dans les arrêtés ministériels pris au titre de l'article 7 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et faisant référence à la 
méthodologie d'évaluation définie par l'arrêté du 20 août 1985, la méthode de mesure définie dans l'annexe du 
présent arrêté se substitue de plein droit aux dispositions des paragraphes 2.1, 2.2 et 2.3 de l'instruction technique 
jointe à l'arrêté du 20 août 1985.  

 
Article 7 

L'article 1er de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé et modifié comme suit à compter du 1er juillet 1997 : après les mots 
: "installations soumises à la législation des installations classées pour la protection de l'environnement", il est ajouté 
les mots : "à l'exclusion des installations soumises aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement". 

 
Article 8 

Le présent arrêté est applicable à compter du 1er juillet 1997. 

 
Article 9 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.  

 
Annexes : 

Méthode de mesure des émissions sonores 

La présente méthode de mesure des émissions sonores d'une installation classée est applicable pour la mesure des 
niveaux de bruit en limites de propriété de l'établissement et pour la mesure de l'émergence dans les zones où celle-
ci est limitée. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 " Caractérisation et mesurage 
des bruits de l'environnement. - Méthodes particulières de mesurage " (décembre 1996), complétées par les 
dispositions ci-après. 

Cette norme fixe deux méthodes de mesure se différenciant par les moyens à mettre en œuvre et par la précision des 
résultats. La méthode de mesure à utiliser est la méthode dite " d'expertise " définie au point 6 de la norme. Cependant, 
un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué selon la méthode dite de " contrôle " définie au 
point 5 de la norme. Dans ce cas, une conclusion quant à la conformité des émissions sonores de l'établissement ne 
pourra être tirée que si le résultat de la mesure diffère de la valeur limite considérée (émergence ou niveau admissible) 
de plus de 2 dBA. 
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1. Définitions 

Les définitions suivantes constituent un rappel de celles figurant dans la norme. 

1.1.Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A " court ", LAeq, t 
Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps " court ". Cet 
intervalle de temps, appelé durée d'intégration, a pour symbole t. Le LAeq court est utilisé pour obtenir une 
répartition fine de l'évolution temporelle des événements acoustiques pendant l'intervalle de mesurage. La durée 
d'intégration retenue dépend de la durée des phénomènes que l'on veut mettre en évidence. Elle est généralement 
de durée inférieure ou égale à 10 s. 

 
1.2.Niveau acoustique fractile, LAN, t 
Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A qui est 
dépassé pendant N % de l'intervalle de temps considéré, dénommé " niveau acoustique fractile ". Son symbole 
est LAN, t : par exemple, LA90,1s est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A dépassé 
pendant 90 % de l'intervalle de mesurage, avec une durée d'intégration égale à 1 s. 

 
1.3. Intervalle de mesurage 
Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et moyennée. 

 
1.4. Intervalle d'observation 
Intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la caractérisation de la situation sonore 
sont effectués soit en continu, soit par intermittence. 

 
1.5. Intervalle de référence 
Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer de façon représentative 
l'exposition au bruit des personnes. 

 
1.6. Bruit ambiant 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de l'ensemble 
des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

 
1.7. Bruit particulier (1) 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire distinguer du bruit ambiant 
notamment parce qu'il est l'objet d'une requête. 

Note : Au sens du présent arrêté, le bruit particulier est constitué de l'ensemble des bruits émis par l'établissement 
considéré. 

 
1.8. Bruit résiduel 

Bruit ambiant, en l'absence du (des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée.  

 
1.9. Tonalité marquée 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau 
entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes 
immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux 
indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée :  

Cette analyse se fera à partir d'une acquisition minimale de 10 s 

50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à 8000 Hz 

10 dB 5 dB 5 dB 

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave.
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Méthode d'expertise (point 6 de la norme) 

1.10. Appareillage de mesure (point 6.1 de la norme) 
Les mesures de simple contrôle de conformité peuvent être effectuées avec un appareillage de mesure de classe 
2, répondant aux spécifications du point 6.1.1 de la norme et permettant d'utiliser la technique des niveaux 
équivalents courts. Cet appareillage doit en outre être conforme aux dispositions légales en matière de 
métrologie légale applicables aux sonomètres. L'appareil doit porter la marque de vérification périodique 
attestant sa conformité. 

Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d'une infraction, le sonomètre utilisé doit être de classe 1. 

Avant chaque série de mesurage, le sonomètre doit être calibré. 

 
1.11. Conditions de mesurage (point 6.2 de la norme) 
Le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté 
d'autorisation, est effectué aux emplacements désignés par cet arrêté. A défaut, les emplacements de mesures 
sont déterminés en fonction des positions respectives de l'installation et des zones à émergence réglementée, de 
manière à avoir une représentativité satisfaisante de l'effet potentiel des émissions sonores de l'installation sur les 
zones habitées. 

Note : l'arrêté d'autorisation peut moduler les niveaux admissibles selon différentes parties du pourtour de 
l'installation, en fonction de l'implantation des zones à émergence réglementée par rapport à l'établissement ; les 
contrôles doivent en principe porter sur chacun d'eux. 

Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à émergence 
réglementée. Dans le cas du traitement d'une plainte, on privilégiera les emplacements où la gêne est ressentie, 
en tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux. 

 
1.12. Gamme de fréquence (point 6.3 de la norme) 
Les dispositions de la norme sont applicables. 

 
1.13. Conditions météorologiques (point 6.4 de la norme) 
Les dispositions de la norme sont applicables. 

 
1.14. Indicateurs (point 6.5 de la norme) 
Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d'une situation sonore complexe. 

 

a) Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété 

Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé. 

Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global est obtenu par 
la moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, en tenant compte de la durée 
de la période représentée par l'intervalle de mesurage selon la formule suivante : 

 

Dans laquelle : 

- T est la durée de l'intervalle de référence ; 

- LAeq,ti est le niveau équivalent mesuré pendant l'intervalle d'observation i ; 

- ti est la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage i (avec ti = T). 
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b) Contrôle de l'émergence 

Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations. 

Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés 
du bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme. 

Dans certaines situations particulières, cet indicateur n'est pas suffisamment adapté. Ces situations se 
caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont une durée 
d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de " masque " du bruit de l'installation. 
Une telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu. 

Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la 
différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 

Le point 6.5.2 de la norme n'est pas applicable, sauf en ce qui concerne la disposition relative à la tonalité 
marquée. 

 

1.15. Acquisitions des données, choix et durée des intervalles d'observations (point 6.6 de la norme) 
Les mesurages doivent être organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de bruit qui existe 
sur l'ensemble de la période de fonctionnement de l'activité. 

On entend par période de fonctionnement la période où l'activité est exercée dans des conditions normales. En 
règle générale, cela correspond à la période de production. En dehors de cette période, des opérations de nature 
différente (maintenance, mise en veille de machines, etc.) mais générant peu ou pas de bruit peuvent avoir lieu. 
Elles ne doivent pas être incluses dans l'intervalle de référence, afin d'éviter une " dilution " du bruit correspondant 
au fonctionnement normal par allongement de la durée d'intégration. Toutefois, si ces opérations sont à l'origine 
de niveaux de bruit comparables à ceux de l'établissement en fonctionnement normal, elles sont intégrées dans 
l'intervalle de référence. 

Si le fonctionnement se déroule sur tout ou partie de chacune des périodes diurne ou nocturne, le niveau 
équivalent est mesuré séparément pour chacune des parties de la période de fonctionnement (que l'on retiendra 
comme intervalle de référence) se situant dans les tranches horaires 7 heures - 22 heures ou 22 heures - 7 
heures. 

De la même façon, la valeur représentative du bruit résiduel est déterminée pour chaque intervalle de référence. 

 

Exemple 1 : activité fonctionnant de 7 heures à 17 h 30 : 

L'intervalle de référence est 7 heures - 17 h 30. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, un seul 
niveau de bruit admissible. 

 

Exemple 2 : activité fonctionnant de 4 heures à 23 heures : 

Les trois intervalles de référence sont : 4 heures - 7 heures, 7 heures - 22 heures et 22 heures - 23 heures. 
L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, trois niveaux de bruit admissibles (un pour chaque 
intervalle de référence). 

 

Exemple 3 : activité fonctionnant 24 heures sur 24 : 

Les deux intervalles de référence sont 7 heures - 22 heures et 22 heures - 7 heures. L'arrêté d'autorisation fixe, 
pour un emplacement donné, deux niveaux de bruit admissibles pour chacune des périodes diurne et nocturne. 
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Les valeurs des niveaux de bruit ambiant et résiduel sont déterminées par mesure, soit sur la totalité de l'intervalle 
de référence, soit sur plusieurs " échantillons ", dont la représentativité est essentielle pour permettre une 
conclusion correcte quant à la conformité de l'installation. 

Toutes les garanties doivent être prises pour assurer à chaque emplacement de mesure cette représentativité : 

les mesurages doivent de préférence être effectués sur plusieurs intervalles de mesurage distincts, de manière 
à caractériser correctement le ou les intervalles de référence retenus; 
la durée des mesurages doit prendre en compte toutes les phases de l'évolution du bruit pendant la totalité 
de la période de fonctionnement, particulièrement dans le cas de bruits fluctuants; 
le fonctionnement de l'installation pendant le ou les mesurages doit correspondre aux activités normales ; 
l'intervalle d'observation doit englober tous les cycles de variations caractéristiques de l'activité; 
la mesure du bruit résiduel doit prendre en compte les variations se produisant pendant le ou les intervalles 
de référence. 

Pour la détermination de chacun des niveaux de bruit ambiant ou résiduel, la durée cumulée des mesurages à 
chaque emplacement doit être d'une demi-heure au moins, sauf dans le cas d'un bruit très stable ou intermittent 
stable. 

Si les valeurs mesurées sont proches des valeurs limites (niveaux admissibles et/ou émergence), un soin particulier 
sera pris dans le choix, la durée et le nombre des intervalles de mesurage. 

 

2. Méthode de contrôle (point 5 de la norme) 

La méthode de contrôle est moins exigeante que la méthode d'expertise, quant aux moyens à mettre en œuvre et à 
l'appareillage de mesure à utiliser. Elle n'est applicable qu'à des situations sonores relativement simples permettant 
une durée d'observation plus faible. Elle ne fait pas appel à la technique des niveaux équivalents courts. 

Les dispositions du point 2 ci-dessus sont également applicables à la méthode de contrôle, sous réserve des 
modifications suivantes : 

- l'appareillage de mesure est un sonomètre de classe 2 au moins, permettant la détermination directe du 
niveau de pression acoustique continu équivalent; 

- elle ne peut être mise en œuvre en cas de présence de bruit à tonalité marquée, ainsi que dans les situations 
nécessitant l'utilisation d'un indice fractile et décrites au point 2.5 ci-dessus.  

 

3. Rapport de mesurage (point 7 de la norme) 

Le rapport de mesurage établi par la personne ou l'organisme qualifié qui effectue des mesures de contrôle en 
application de l'article 5 ou à la demande de l'inspection des installations classées doit contenir les éléments 
mentionnés au point 7.1 de la norme, à l'exception de la référence à cette dernière, qui est remplacée par la référence 
au présent arrêté. 

 

 

 

Pour le ministre et par délégation, 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, délégué aux risques majeurs, 

P. Vesseron 





VALEURS TOXICOLOGIQUES DE REFERENCES RETENUES

A.I Critères de choix des VTR 

Pour chaque substance inventoriée précédemment, les Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR) ont été recherchées auprès des bases de 
données scientifiques suivantes :  

· EPA (Environmental Protection Agency) ; 
· ATSDR (Agency for Toxic Substances and Disease Registry) ; 
· OMS (Organisation Mondiale de la Sante) et l'IPCS12 (International Programme on Chemical Safety)- CIRC (Centre International de 

Recherche sur le Cancer) ; 
· Sante Canada (Health Canada) ; 
· RIVM (Institut National de Sante Publique et de l'Environnement des Pays-Bas) ; 
· OEHHA (Office of Environnmental Health Hazard Assessment). 

Pour un même composé et pour une même voie d’exposition, il peut être recueilli plusieurs VTR, correspondant à différentes sources 
d’informations.

La démarche utilisée pour le choix des VTR suit en première approche les recommandations de la circulaire DGS/SD7B/2006/234 du 30 mai 
2006 selon laquelle la Direction Générale de la Santé a demandé de sélectionner « la VTR dans la première base dans laquelle elle est retrouvée 

en respectant la hiérarchisation suivante : 

· pour les substances à effets à seuil : successivement EPA, ATSDR, OMS/IPCS, Health Canada, RIVM et en dernier lieu OEHHA ;  
· pour les substances à effets sans seuil : successivement EPA, OMS/IPCS, RIVM, OEHHA ». 

Néanmoins, il est apparu nécessaire dans certains cas de faire une étude plus fine des VTR établies tenant compte le plus souvent des 
nouvelles données scientifiques disponibles. Dans ce cas, les critères de choix d'une valeur de référence étaient les suivants, en accord avec 
les recommandations de l'InVS et selon la pratique INERIS, pour un choix scientifique selon un premier niveau d'approche : 

· la voie d'exposition (inhalation ou ingestion) en lien avec la voie à évaluer dans l'étude, 
· la durée d'exposition (aigue, subaigüe ou chronique) en lien avec la durée à évaluer dans l'étude (chronique dans cette étude), 



· la transparence de l'explication de la VTR, 
· la nature et les caractéristiques des effets observés, 
· la date d'actualisation de la VTR et de l’étude princeps,
· la préférence des données humaines sur les données animales, 
· la valeur la plus sévère, si les critères précédents sont égaux. 

Les tableaux suivants présentent, de façon synthétique, ces VTR en distinguant les valeurs à seuil et les valeurs sans seuil pour des expositions 
chroniques pour la voie respiratoire et la voie digestive.

VTR à seuil retenues



Tableau 1 : Valeurs toxicologiques de référence chroniques à seuil pour la voie respiratoire 

Composé N° CAS 
VTR Chronique 
à seuil µg/m3 

Valeur guide dans 
l'air en µg/m3 

Source & date 
de dernière 

révision 

Organe cible / Effets 
critiques 

Type d'étude 
Facteur 

d’incertitude 

NO2 10102-44-0 - 40 OMS, 2005 Troubles respiratoires Epidémiologiques - 

SO2 05/09/7446 - 20 OMS, 2005 Troubles respiratoires Epidémiologiques - 

Poussières (PM10) ND  - 20 OMS, 2005 Troubles respiratoires  - - 

Poussières (PM2.5) ND  - 10 OMS, 2005 Troubles respiratoires  - - 

NH3 7664-41-7  100  - EPA, 1991 Troubles respiratoires Homme 30 

Acétaldéhyde 75-07-0 0,009 - EPA, 1991 Troubles respiratoires Rat 1 000 

Eléments traces métalliques 

Cadmium 7440-43-9 0,01  - ATDSR, 2008 Reins, poumons Homme 9 

ChromeVI 7440-47-3 0,1  - EPA, 1998 Troubles respiratoires, Rat 300 

Nickel 7440-02-0 0,09  - ATSDR, 2005 Troubles respiratoires Rat 30 

COV 

Toluène 108-88-3 5000  - EPA, 2005 Système neurologique Homme 10 

Benzène 71-43-2 30  - EPA, 2003 
Système sanguin 

(diminution du nombre 
de lymphocytes) 

Homme 300 

Acétone 67-64-1 30881  - ATDSR, 1994 Système neurologique Homme 100 

Ethylbenzène 100-41-4 1000  - EPA, 1991 
Effet sur le 

développement 
Rat et Lapin 300 

HAPs 

Naphtalène 91-20-3 3 - EPA, 1988 Troubles respiratoires NR 3      000 



 

 

Tableau 2 : Valeurs toxicologiques de référence chroniques à seuil pour la voie digestive 

Composé N° CAS 
VTR Chronique  
à seuil µg/kg/j 

Source  
& date de dernière 

révision 
Organe cible / Effets critiques Type d'étude 

Facteur  
d’incertitude 

Eléments traces métalliques 

Cadmium 7440-43-9 1 (aliments) EPA, 1994 Reins Homme 10 

Chrome  16065-83-1 1,5E+03 EPA, 1998 (Cr III) Peau Rat 1000 

Nickel (sels solubles) 20 EPA, 1996 Peau Homme 300 

Zinc 7440-66-6 300 EPA, 2005 Système sanguin Homme 3 

HAPS 

Naphtalène 91-20-3 20 EPA, 1998 Perte de poids Rat 3 000 

 

 

  



VTR sans seuil retenues

Tableau 3 : Valeurs toxicologiques de référence chroniques sans seuil pour la voie respiratoire 

Composé N° CAS
VTR Chronique 

sans seuil ERU (µg/m3)-1

Source 
& date de dernière 

révision
Organe cible / Effets critiques Type d'étude

Acétaldéhyde 75-07-0 2,2E-06 EPA, 1991 Cancer des poumons Rat

Eléments traces métalliques

Cadmium 7440-43-9 4,20E-03 OEHHA, 2005 Cancer des poumons Homme

Chrome 7440-47-3 1,20E-02 EPA, 1998 (CrVI) Cancer des poumons Homme

Nickel 7440-02-0 3,80E-04
OMS, 2000 (Ni et ses

composés)
Cancer des poumons Homme

COV

Benzène 71-43-2 2,2E-06 - 7,8E-06 EPA, 2000 Système sanguin : leucémie Homme

Ethylbenzène 100-41-4 2,5E-06 OEHHA, 2007 Cancer des reins Rat

HAPs

Benzo(a)pyrène 50-32-8 8,70E-08 OMS, 2000 Cancer des poumons Hamster

Naphtalène 91-20-3 3,4E-05 OEHHA, 2005 Cancer des poumons Rat



Tableau 4 : Valeurs toxicologiques de référence chroniques sans seuil pour la voie digestive 

Composé N° CAS 
VTR Chronique  

sans seuil ERU (µg/kg/j)-1 

Source  
& date de dernière 

révision 
Organe cible / Effets critiques Type d'étude 

HAPs 

Benzo(a)pyrène 50-32-8 7,3E+03 EPA, 1994 Tumeurs gastriques Rat et souris 

Naphtalène 91-20-3 1,2E+02 OEHHA, 2005 Cancer des poumons Rat 

 

A.II Remarques relatives aux valeurs toxicologiques disponibles 

Il n’existe pas de VTR pour les PM10 et les PM2.5. Ainsi il a été retenues dans cette étude des valeurs guides réglementaires ou objectifs de 
qualité fixées dans le cadre de certains engagements internationaux au sein de l'Union européenne afin de protéger la sante humaine et 
l'environnement. Comme le rappelle la circulaire de la DGS (mai 2006), l'évaluateur doit s'abstenir d'utiliser des valeurs guides de qualité des 
milieux. Toutefois, compte tenu de la sensibilité de la problématique sanitaire des particules, on propose d’avoir recours aux valeurs guides de 
qualité de l’air proposées par l’OMS lors de la mise à jour récente des Air Quality Guidelines [OMS, 2005] tout en gardant à l’esprit que ces valeurs 
constituent des valeurs de gestion non exclusivement basées sur des critères sanitaires. Cette approche est préconisée par l’INERIS et par 
l’Observatoire des pratiques de l’évaluation des risques sanitaires dans les études d’impact (décembre 2007). Ces données ne sont donc 
fournies qu’à titre indicatif.  

Il n’existe pas de Valeurs Toxicologiques de Référence en exposition chronique pour le CO. Ce composé n’est donc pas retenu dans la suite de 
cette étude. 

Pour l'exposition aux différents composés organiques volatils (benzène, toluène,…), seule la voie respiratoire a été considérée, en raison du 
caractère volatil de ces composés. Ils se trouvent en effet principalement sous forme gazeuse dans l'environnement une fois émis dans 
l'atmosphère. 

 






